
 

Samedi  3 
 

16h Mariage de Benjamin  
ANISTEN   & Jessica LANDES 
18h30 Messe dominicale  
 
Dimanche  4 
 

10h30 Messe dominicale  
11h45 Baptême de Léonie  
TERRAZ 
 
Samedi  10 
 

18h30 Messe dominicale  
 

 Quête  
pour les Vocations 

 
Dimanche  11 
 

10h30 Messe dominicale 
avec le baptême  

d’Alice LEBRUN  
et 1ère communion  

de 8 catéchumènes adolescents 
 

11h45 Baptême de Olympe 
MARTIAL et Enea-Francesco 
CIPANI 
 
 

 

Mercredi 14  
 

20h30 Groupe Biblique  
au Relais 
 

Vendredi  16 
 

19h30 KT Adultes au Relais 
 

Samedi  17 
 

15h00 Messe à la Fondation 
Favier 
18h30 Messe dominicale  
19h30 Aumônerie 13-17 ans  
au Relais  

 

Dimanche  18 
 

10h00 Eveil a la Foi 
10h30 Messe dominicale  
 

Vendredi   23 
 

22h MILLE AVE  
à l’Oratoire du Relais 
 

Samedi  24 
 

18h30 Messe dominicale  
 

Dimanche  25 
 

10h30 Messe dominicale  

 

JEUDI 29  
 

10H30 MESSE  
DE L’ASCENSION  

 

Samedi   31  
 

9h-13h00 Baptême  
et 1ère Communion  
de SAINT THOMAS 

 

18h30  Messe dominicale  
 

 Quête  
pour les prêtres âgés  

 
 

Dimanche  1er juin 
 

10h30 Messe  dominicale  
 

Samedi  7 juin 
 

18h30 Messe de la Pentecôte  
 

 Quête  
pour les prêtres âgés 

 

Dimanche  8 juin 
 

10h30 Messe  de la  
PENTECÔTE 

 

11h45 Baptême de Sandro  
ASTUDIO, Ruben MARQUES 
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Pour ne pas rater la LMB et faire un geste 
pour la planète, demander à la recevoir par 

mail  en écrivant à :   
paroisse.brysurmarne@gmail.com 

Gérard VERGNAUD  – Odette RODD – Simone RENDU 

Relais paroissial au 3, rue du Four – 94 360 Bry-sur-Marne 

ACCUEIL du public : vendredi 17h-19h, samedi 10h-12h  

SECRETARIAT : lundi - mardi - jeudi - vendredi 9h30-14h30  

paroisse.brysurmarne@gmail.com  

                : 01 49 83 99 39  

 

Vendredi 17h-19h   -   Relais paroissial 

 
 

 

Malèna VIDAL – Yaël PERROT – Carla MARTINS –  Julie SAINT-ALBIN  
Mélanie SOUMARÉ – David LARREUR – Léa CASTRONOVO  

Julien DELPECH DE SAINT GUILHEM 

La prochaine LMB : le 7  JUIN 

Chers  frères et sœurs en Christ,  

 

Pour cet édito de mai, en octave de Pâques, je vous mets le message de notre 
évêque Mgr. Dominique BLANCHET suite au décès du pape François :   

Le pape François nous a quittés 

Le pape François aura posé un dernier geste de son ministère en prononçant  
la traditionnelle bénédiction urbi et orbi sur la ville et sur le monde au jour  
de Pâques. Il aura ainsi gardé sa tenue de service jusqu’au bout... pour entrer 
dans la vie au matin de cette octave pascale et nous indiquer le chemin de notre 
espérance. 

Par ses messages simples et chaleureux pour annoncer l’Evangile, par sa  
volonté d’écouter les périphéries et les plus pauvres, par sa prédication de la 
miséricorde divine pour tous, par les réformes engagées dans notre Eglise 
l’invitant à retrouver sa nature synodale et donnant place à chacun, par son 
engagement pour la Paix et ses larmes devant la guerre, par sa détermination 
pour lutter contre les violences sexuelles et faire de notre Eglise une “maison 
qui soit sûre”, par son propre témoignage de confiance et de fidélité  au cœur 
de sa fragilité particulièrement expressive ces dernières semaines, notre cher 
pape François  a réveillé l’espérance en bien des cœurs ! 

Il a fait de nous tous des pèlerins d’espérance en cette année jubilaire.  
Se remettant entre les bras du Père en ce matin de Pâques, il semble là aussi 
nous indiquer la confiance qu’il nous faut garder en la miséricorde de Dieu.  
Sa devise n’était-elle pas “Choisi parce que pardonné ? ” 

Lui qui nous demandait si souvent de prier pour lui, qu’il soit assuré ces jours 
de notre prière à son intention en ce moment où nous le confions à la  
miséricorde de Dieu avec confiance  
et reconnaissance, depuis nos maisons  
et nos paroisses. 

(…) 

Christ est ressuscité ! Il est vraiment  
ressuscité ! 
Qu’il porte aujourd’hui notre espérance  
et notre action de grâce pour le Saint 
Père, notre cher pape François. 

+ Dominique Blanchet, 
Evêque de Créteil 

 

Christ est ressuscité !  
Il est vraiment ressuscité ! 

Fraternellement,  
Père Carlos PONTES, curé 

Prions pour que le travail permette à chacun de s’épanouir,  
aux familles de vivre dans la dignité et à la société de devenir plus humaine. 

mailto:paroisse.bry@wanadoo.fr
mailto:paroisse.bry@wanadoo.fr


 

 

La fête de l’Ascension célèbre la montée 

de Jésus vers Dieu son Père. Elle est 

fêtée quarante jours après Pâques – cette 

année, le jeudi 29 mai.  

L’Ascension marque la fin de la présence 

visible de Jésus sur Terre, parmi les 

hommes. Après avoir accompli sa mission, 

il remonte vers son Père et entre dans 

la gloire de Dieu. S’il quitte ses disciples 

en s’élevant, il continue à les accompagner 

à travers l’Esprit Saint : « Vous allez rece-

voir une force, celle de l’Esprit Saint qui 

viendra sur vous. Alors vous serez mes  

témoins (…) jusqu’aux extrémités de la 

terre » (Actes des Apôtres, 1).  

Les apôtres deviennent alors les témoins 

privilégiés et les dépositaires de la parole 

du Seigneur. C’est à eux que Jésus confie  

la mission de répandre la Bonne Nouvelle.  

Cette solennité oriente nos désirs et nos aspirations vers le Ciel. Certes nous 

restons des êtres humains, des créatures incarnées, nos sens sont attirés par les choses 

de la terre, les choses du monde visible, et pourtant l’enseignement de la foi nous  

apprend et nous rappelle que nous avons notre demeure au Ciel, c’est-à-dire en Dieu. 

En Jésus-Christ Dieu s’est rendu visible pour faire naître et grandir en nous l’amour 

des réalités invisibles. Elles n’en sont pas moins authentiques, ces réalités concrètes et  

véritables, mais il nous faut toujours revenir à l’essentiel de notre vie et de notre  

vocation chrétienne. 

L’Ascension constitue également la promesse de notre propre résurrection, car comme 
le Christ, nous sommes voués à entrer dans la gloire du Père. 

Fraternellement,  

Père Carlos PONTES, curé 

D ans le grand mouve-
ment associatif qui 

porte attention aux autres, 
les offres de partage du  
savoir et de transfert des 
connaissances sont mul-
tiples. En France, au côté 
de l’éducation nationale, 
une part notable de  
l’enseignement est prise en 

charge par l’initiative  
privée, laïque ou confes-
sionnelle. A Bry-sur-Marne, 
implanté dans le château 
construit au milieu du 
XVIIIe siècle, l’institut Saint
-Thomas de Villeneuve en 
est un bon exemple.  
STV, pour faire court, est 
actuellement composé 

d’une école maternelle 
(trois classes), et primaire 
(10 classes), et d’un collège 
(16 classes), doté d’un 
centre de documentation et 
d’information (CDI),  
un ensemble qui accueille 
environ 900 élèves en plein 
cœur de ville.  

(Suite page 3) 

L’équipement scolaire porte 
le nom de Saint-Thomas de 
Villeneuve, un religieux  
espagnol du XVIe siècle. 
Nommé sur le tard arche-
vêque de Valence il s’est 
employé à réformer son 
évêché de la pratique éco-
nomique de ses prédéces-
seurs en redistribuant les 
bénéfices du diocèse aux 
plus pauvres. Au XVIIe 
siècle, à Lamballe (Côtes 
d’Armor), inspiré par la  
vocation de Thomas et sa 
canonisation en 1658, le 
père Ange Le Proust fonde, 
en 1661, une congrégation 
de sœurs hospitalières qui 
prend pour saint patron 
Thomas de Villeneuve, avec 
la mission de donner assis-
tance aux pauvres et aux 
déshérités. Ainsi sont nées 
de nombreuses communau-
tés qui depuis servent 
l’Eglise tout en subissant les 
vicissitudes de l’histoire.  
En 2025 la congrégation, 
dont le siège est à Neuilly-
sur-Seine, regroupe une 
centaine de religieuses qui 
ont en charge seize établis-
sements de santé et cinq 
écoles. On les trouve en 
France, en Afrique et aux 
Etats-Unis. A Bry sœur 
Rose de Lima, sœur Claire 
et sœur Marie Catherine, 
toutes trois africaines,  
assurent la présence de 
l’association cultuelle au 
sein de la communauté 
éducative de STV. Par ail-
leurs elles sont grandement 
investies dans la vie parois-
siale, qui à l’animation, qui 
à la lecture, qui à l’orgue. 
L’institut de Bry a été  
ouvert il y a cent ans, un 
anniversaire à fêter bientôt 
pour souligner aussi  
combien STV participe  
à l’identité de la ville. Ce 
moment fera suite au  
3 décembre 2024 qui a ré-
cemment marqué les 400 

ans de la naissance du père 
Ange Le Proust, une date 
événement pour la circons-
tance. A cette occasion, la 
congrégation a édité une 
bande dessinée « Le père 
Ange Le Proust. Pour 
l’amour des plus pauvres » 
aux éditions du Signe, qui a 
été offerte à tous les élèves. 

Etablissement sous contrat 
avec l’Etat STV dispense un 
enseignement général 
comme dans le public. Tou-
tefois, à l’instar d’autres 
écoles privées, STV se diffé-
rencie, inspirées à Bry par 
l’esprit de Saint-Thomas de 
Villeneuve et celui d’Ange 
Le Proust, par des pratiques 
pédagogiques, éducatives et 
pastorales qui impliquent 
parents, enseignants, inter-
venants et tout le person-
nel. De même STV inclut au 
programme un cours de 
cultures humaine et reli-
gions (CHR). En revanche 
l’inscription au catéchisme 
proposé à partir du CE2 est 
facultative. Dans ce cadre, 
on pourrait s’interroger sur 
l’adéquation entre le service 
des pauvres et la population 
de la commune qui, c’est 
tant mieux, n’est pas carac-
térisée par la pauvreté.  
STV répond tout de même à 
sa vocation d’hospitalité et 
d’accompagnement de cha-
cun en inscrivant tous les 
enfants, sans distinction, 
dont les parents le souhai-
tent, et en proposant un en-
cadrement renforcé, en par-
ticulier pour ceux d’entre 
eux en difficulté scolaire, 
une volonté bien appréciée.  

L’institut est représenté  
juridiquement par 
l’organisme de gestion de 
l’enseignement catholique 

(OGEC), une association loi 
1901 chargée des établisse-
ments sous contrat avec 
l’Etat. L’OGEC assure sa 
gestion administrative,  
financière et immobilière 
(entretien, travaux, assu-
rances, etc.) Il est l’em-
ployeur des personnels non 
enseignant. Il fixe chaque 
année les tarifs de scolarité 
et assure son recouvrement 
auprès des familles.  
Un fond de solidarité est 
disponible pour les familles 
en difficulté financière. 
L’OGEC donne ainsi les 
moyens humains, financiers 
et matériels pour servir les 
projets éducatif et pastoral. 
La tutelle et les associations 
de parents d’élèves de  
l’enseignement libre 
(APEL) sont représentées 
au conseil d’administration. 
Elles constituent avec le 
chef d’établissement et la 
congrégation les parties 
prenantes au projet éducatif 
de l’établissement.  

Ainsi on observe l’existence 
d’une troisième association, 
l’APEL, au service de l’insti-
tut. C’est dire la vitalité  
de la vie associative qui 
concourt à enseigner et 
éduquer une partie des 
jeunes bryards en révélant 
un sens de la vie enraciné 
dans les valeurs  
évangéliques. 

 

Jean-Pierre Maillard 
 

Pour en savoir plus : 
https://www.stv-bry-sur-

marne.com 

(Suite de la page 2) 

https://www.parents.fr/enfant/ecole/difficultes-scolaires

